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nit / aucun

Le président suppléant (M. DeBlois): Je déclare la
motion rejetée. Les motions nos 5 et 6 sont donc rejetées.

L'hon. Harvie Andre (au nom du vice-premier minis.
tre et ministre des Finances) propose que le projet de loi
C-20, Loi modificative portant exécution du Budget dé-
posé au Parlement le 26 février 1991, tel que modifié, soit
agréé.

Le président suppléant (M. DeBlois): Plaît-il à la
Chambre d'adopter la motion?

Des voix: D'accord.

Des voix: Avec dissidence.

(La motion est adoptée.)

[Traduction]

Le président suppléant (M. DeBlois): Quand le projet
de loi sera-t-il lu pour la troisième fois? A la prochaine
séance.

M. Cooper: Monsieur le Président, je crois qu'il aurait
fallu dire que, «avec la permission de la Chambre», nous
allions passer à la troisième lecture du projet de loi.

Le président suppléant (M. DeBlois): Y a-t-il consen-
tement unanime?

Des voix: D'accord.

Le président suppléant (M. DeBlois): Le député d'Os-
hawa invoque le Règlement.

M. Breaugh: Monsieur le Président, je sollicite vos
conseils. Est-il acceptable que des députés se prononcent
contre une motion au cours du débat et votent ensuite en
sa faveur?

AFFAIRES COURANTES

[Traduction]

RÉPONSES DU GOUVERNEMENT À DES
PÉTITIONS

M. Albert Cooper (secrétaire parlementaire du minis-
tre d'Etat et leader du gouvernement à la Chambre des
communes): Monsieur le Président, conformément au
paragraphe 36(8) du Règlement, j'ai l'honneur de dépo-
ser, dans les deux langues officielles, la réponse du gou-
vernement à 15 pétitions.

[Note de l'éditeur: Voir les Procès-verbaux d'aujourd'hui. ]

* * *

[Français]

LOI DE 1992 SUR LE TRANSPORT DES
MARCHANDISES DANGEREUSES

MESURE D'ÉTABLISSEMENT

L'hon. Jean Corbeil (ministre des 'Iransports) deman-
de la permission de déposer le projet de loi C-45, Loi
visant à accroître la sécurité publique en matière de
transport des marchandises dangereuses.

Le président suppléant (M. DeBlois): Conformément à
l'article 68(2) du Règlement, la motion est réputée adop-
tée.

M. Corbeil propose que le projet de loi soit maintenant
lu pour la première fois et que l'impression en soit
ordonnée.

Conformément à l'article 69(1) du Règlement, la mo-
tion est réputée adoptée.

(Le projet de loi est lu pour la première fois et l'im-
pression en est ordonnée.)
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